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[Écrit en 1994 pour Mapping a Northern Land: the Survey of Canada 1947-1994, volume 4 
de Men and Meridians. Changements mineurs effectués en 1997.] 

Introduction 

Le 15 mai 1946, sept membres de la Commission de géographie du Canada tenaient une 
brève réunion dans l'édifice Langevin, à Ottawa, après avoir dû interrompre leurs 
rencontres régulières pendant la Deuxième Guerre mondiale. Cette renaissance de la 
Commission signalait la reprise de l'activité de dénomination des lieux géographiques au 
Canada, fortement ralentie par la crise économique et la guerre, lorsque seuls le secrétaire, 
J. H. Corry, et un petit comité exécutif maintenaient les fonctions essentielles. 

Le demi-siècle qui s'amorçait serait marqué par de vastes changements du fonctionnement 
· de la Commission, une participation accrue des provinces et des territoires et la création de 

comités consultatifs chargés de régler diverses questions de toponymie. D'importants 
progrès allaient être réalisés sur les plans de la consignation des données et des 
communications, grâce à l'avènement des ordinateurs, et le Canada allait se lancer sur la 
scène internationale dans le domaine de la normalisation des méthodes de dénomination des 
lieux. La collecte des noms géographiques sur le terrain prendrait beaucoup d'importance, 
les principes et les procédés de dénomination seraient mis à jour, et la diffusion de données 
sous forme imprimée et numérique connaîtrait un grand essor. 

Les cinquante premières années de l'autorité toponymique du Canada 
(1897-1947) 

L'autorité toponymique nationale du Canada1
•
2 remonte aux années 1880. Les arpenteurs , 

les géographes, les géologues et les cartographes savaient depuis longtemps qu'il fallait 
créer un organisme unique auquel renvoyer les questions de nomenclature et d'écriture 
géographiques. Le manque d'uniformité en matière d'orthographe et d' application des 
noms géographiques , en particulier dans les cartes du gouvernement fédéral, les cartes 
marines et divers autres documents, pourrait ainsi être corrigé. Lors de la réunion annuelle 
de 1888 de l'association des arpenteurs-géomètres fédéraux, les noms donnés à des entités 
géographiques par le lieutenant Frederick Schwatka, qui avait effectué une reconnaissance 
dans le bassin hydrographique du Yukon (1883) pour le compte de l'armée américaine, ont 
suscité une vive opposition. Le lieutenant Schwatka avait appliqué « [ ... ] des noms 
entièrement nouveaux à des entités bien connues qui avaient déjà été nommées par les 
prospecteurs. » On peut lire dans le compte rendu de cette réunion que « [ ... ] de 
nombreux conflits et absurdités dans les noms géographiques en découleraient dans toutes 
les régions du pays ». Un mois plus tard, le président de l'association des arpenteurs
géomètres fédéraux, E . J . Rainboth, a présenté au ministre de l'Intérieur six 
recommandations concernant la normalisation des · noms géographiques et la compilation 
d'un dictionnaire qui ferait autorité. 
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En 1890, grâce aux travaux de A. H. Whitcher, le département de l'Intérieur a tenté 
d'assurer l'uniformité de la nomenclature dans les publications du gouvernement fédéral et 
il a publié, à l'intention des arpenteurs-géomètres du nord-ouest du Canada, une liste des 
noms d'entités existants. Au début de 1892, à la demande du sous-ministre de l'Intérieur, 
l'arpenteur général par intérim W. F. King a recommandé de créer une commission des 
noms géographiques. En 1897, on a fai! remarquer que « [ ... ] en raison de notre inaction 
[ ... ] la commission géographique des Etats-Unis prend des décisions au sujet des noms 
géographiques au Canada ». Une intervention rapide s'imposait, et le décret du 
18 décembre 1897 portant création de la première autorité toponymique nationale - la 
Commission de géographie du Canada - a été promulgué. 

À ses débuts, la Commission relevait de l'autorité fédérale; elle était composée de six 
membres représentant divers ministères, sous la présidence de F. Gourdeau, sous-ministre 
des Pêches et des Océans; le secrétaire en était A. H. Whitcher, du département de 
l'Intérieur (voir les tableaux I et II). Des règles de nomenclature ont été élaborées, les 
règles orthographiques de la Royal Geographical Society (Système R.G.S. II) ont été 
adoptées, et les ministères ont reçu instruction d'utiliser les noms et les graphies approuvés 
par la Commission. Très tôt, il est devenu évident que la participation des provinces était 
souhaitable. Un nouveau décret a été promulgué en 1899 pour donner à chaque province et 
aux Territoires du Nord-Ouest (tels qu'ils étaient à l'époque) le droit de déléguer un 
membre pour conseiller la Commission, à condition que le g'ouvernement respecte les 
décisions de cette dernière. Le Québec a refusé cette offre; la province a toutefois proposé 
des noms au secrétaire de la Commission, et Ottawa a renvoyé les questions pertinentes à la 
Commission de géographie du Québec, créée en 1912. Malgré les garanties fournies aux 
représentants des provinces en ce qui concernait leur égalité de statut avec les membres 
fédéraux, les recommandations qu'ils faisaient à la Commission de géographie du Canada 
n'étaient pas toujours acceptées sans modification et, à plusieurs occasions, les procès
verbaux des réunions de la Commission révèlent que les modalités de fonctionnement de 
l'organisme étaient contestées et qu'une meilleure collaboration avec les provinces était 
réclamée avec insistance. 

Lors des réunions mensuelles3 de la Commission, les membres discutaient des noms 
proposés en vue de leur inclusion sur des cartes topographiques et géologiques et sur des 
cartes marines à diverses échelles. L'usage local est devenu un critère de première 
importance, et les nouveaux noms proposés ont été répartis entre les catégories « établi » 

et « contesté », en règle générale d'après le critère de l'usage. La Commission examinait 
les noms des bureaux de poste et des gares ferroviaires ainsi que les propositions 
publiques, notamment des listes de noms fournies par des explorateurs. 

Entre 1900 et 1928, la Commission a publié 19 rapports qui contenaient les principes de 
nomenclature et les décisions relatives aux toponymes. Deux de ces rapports revêtaient une 
importance particulière: le neuvième, eri 1910, qui contenait des cartes et de l'information 
sur l'origine des noms géograp!iiques dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que des 
listes pour le Québec et les Mille-Iles, et le dix-huitième, publié en 1924, qui contenait une 
liste cumulative des décisions prises par la Commission depuis sa création, en 1897. 
Diverses études toponymiques ont été publiées par la Commission avant la Deuxième 
Guerre mondiale. James White (membre de la Commission de 1898 à 1928) a rédigé les 
études publiées dans le neuvième rapport; Robert Douglas (secrétaire de la Commissjon de 
1916 à !930) a produit des brochures toponymiques, y compris celles concernant l'lle-du
Prince-Edouard, l' Alberta et le Manitoba. 



3 

Vers la fin des années 30, la Commission ne se réunissait plus que de façon occasionnelle 
et, pendant les années de guerre, la plus grande partie des travaux étaient effectués par le 
personnel administratif, qui faisait parvenir aux membres du comité exécutif qu'on pouvait 
rejoindre des listes de toponymes à utiliser sur un grand nombre de cartes, aux fins 
d ' approbation. 

L'après-guerre (fin des années 40 et années 50) 

Après la guerre, les réunions de la Commission ont repris sur une base mensuelle4 
, et la 

raison d'être et le mandat de la Commission ont été discutés. En 1947, un nouveau décret 
dotait la Commission d'un personnel permanent et d'un budget de publication; la 
Commission a été rebaptisée Commission canadienne des noms géographiques (CCNG). 
La participation des provinces a été encouragée par la tenue de réunions annuelles, au 
printemps, parallèlement aux réunions de l'association canadienne des arpenteurs. 

La Commission a poursuivi la normalisation des désignations des bureaux de poste, des 
gares ferroviaires et des parcs nationaux ainsi que l'approbation des noms géographiques 
destinés à un nombre croissant de cartes fédérales compilées à des fins de publication. 
Diverses questions devaient être réglées, notamment l'importance qu'il convenait 
d'accorder à l'usage local , les titres des feuilles de carte, les normes d'écriture, l'utilisation 
des possessifs et la terminologie générique. 

Grâce à son nouveau personnel, la Commission était maintenant en mesure de satisfaire à la 
nécessité de publier les noms officiels. Le Répertoire géographique du Canada a vu le jour 
en 1952. Cette année-là, un volume portant sur le sud-ouest de l'Ontario a paru. Depuis 
cette époque, des volumes de la série ont été publiés par province, et plusieurs éditions ont 
été réalisées pour chaque autorité compétente à l'exception du Québec. La Commission de 
toponymie du Québec tenait ses propres dossiers détaillés et elle a publié trois éditions de 
son répertoire. Le Service hydrographique du Canada a produit deux éditions du Répertoire 
des noms d 'entités sous-marines pour le CPCNG (voir le tableau III). 

Peu après la Deuxième Guerre mondiale, l'un des changements de désignation les plus 
contestés de l'histoire du Canada a suscité une véritable levée de boucliers au sein de la 
population, favorable aux noms établis et à la gestion des noms géographiques par les 
provinces. En 1946, le mont Castle (Castle Mountain), à proximité de Banff (Alberta), a 
été rebaptisé à la demande du bureau du Premier ministre pour souligner la contribution du 
général Dwight D. Eisenhower à la victoire des Alliés. Ce changement de toponyme a à lui 
seul provoqué un flot continu de lettres de la population jusqu'en 1979, quand une décision 
est venue satisfaire les tenants des deux noms. Le toponyme Castle Mountain a été restauré, 
et le principal sommet de la montagne a été renommé Eisenhower Peak. 

L'après-guerre a aussi donné lieu à une grande activité cartographique et toponymique dans 
le nord du Canada - de nombreuses îles ont été baptisées individuellement, par exemple 
celles de l'archipel Borden - Mackenzie King. Les dernières phases de cette étape, qui 
consistait à « terminer la carte du nord du Canada », ont entraîné la « découverte » et la 
désignation (en 1949) d'une île du bassin Foxe en l'honneur du prince Charles. L'une des 
dernières entités désignées en l'honneur de la famille royale a été un archjpel au nord du 
P,assage Parry qui, en janvier 1954, a été baptisé Queen Elizabeth Islands (Iles de la Reine
Elisabeth). 
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Dans les années 50, les premières mesures ont été prises pour commémorer les Canadiens 
qui avaient donné leur vie lors de la Deuxième Guerre mondiale. Ce programme, qui devait 
ensuite prendre de l'ampleur, a débuté par l'affectation des noms des victimes décorées de 
la guerre à des entités géographiques dans le nord des Prairies et dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Encore aujourd'hui, dans les années 90, le Manitoba, la Saskatchewan et la 
Colombie-Britannique, en particulier, continuent d'attribuer à des entités géographiques les 
noms de victimes de la guerre et remettent des mentions commémoratives aux familles des 
disparus, dans le cadre de ce programme. 

Les premières règles de nomenclature de la Commission ont été rédigées en 1898. Elles ont 
été légèrement modifiées au fil des ans jusqu'à ce qu'en 1955, le CCNG procède à un 
remaniement complet5 des principes et directives et précise les fonctions et responsabilités 
de la Commission, de son comité exécutif formé de trois membres, et du secrétaire. Par la 
suite, la publication « Principes et directives pour la dénomination des lieux » allait être 
régulièrement mise à jour. 

Une nouvelle approche (les années 60 et 70) 

La Commission a à nouveau fait l'objet d'une réorganisation en 1961, ce qui a donné 
naissance au Comité permanent canadien des noms géographiques (CPCNG) . Comme 
l'avait recommandé le Premier ministre Diefenbaker, le pouvoir de choisir les toponymes a 
été délégué aux ministres pertinents des paliers fédéral et provinciaux. La responsabilité des 
noms géographiques dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, toutefois, demeurait 
une prérogative du ministre fédéral des Affaires indiennes et du Nord canadien; en 1984, 
cette fonction a elle aussi été déléguée aux territoires. Dans les années 60, le comité exécutif. 
n'avait plus de raison d'être dans le processus décisionnel, mais le poste de secrétaire 
exécutif du CPCNG a été officiellement créé. Au départ, le président du CPCNG était le 
directeur général de la Division de géographie, mais vers le milieu des années 60 cette 
re§ponsabilité a été assignée au sous-ministre adjoint principal du ministère fédéral de 
}'Energie, des Mines et des Ressources. C'est avec beaucoup d'intérêt, d'enthousiasme et 
d'intégrité que Jean-Paul Drolet a assuré un leadership énergique à cet égard et présidé les 
réunions annuelles du CPCNG6 pendant plus de 20 ans, de 1965 à 1988. Depuis quelques 
années, c'est au ministre qu'il incombe de nommer un représentant du secteur privé à la 
présidence du CPCNG. 

Les méthodes de collecte et de vérification des toponymes ont beaucoup évolué au cours 
des années 1960 et 1970. Avant le milieu des années 60, le processus de mise à jour de la 
nomenclature sur les cartes fédérales relevait dans une large mesure des équipes 
d' arpenteurs des Levés topographiques et du Service hydrographique du Canada. Les 
membres du CCNG et la population fournissaient aussi de l'information sur les nouveaux 
noms. La collecte et la vérification des noms à cette époque7 ne pouvaient toutefois pas être 
considérées comme systématiques ni complètes. 

Plusieurs études sur le terrain devaient être menées en collaboration par le gouvernement 
fédéral et les provinces. Le premier levé détaillé, réalisé dans le comté de Renfrew (Ontario) 
en 1964, a permis de constater qu'environ 20 p. 100 des noms figurant sur les cartes 
fédérales devaient être corrigés lorsque les habitants de l'endroit en vérifiaient la pertinence 
contemporaine. Le travail sur le terrain a pratiquement doublé l'inventaire existant de 
toponymes en usage. Plusieurs études systématiques de tout le territoire de certaines 
provinces ont suivi : N,ouveau-Brunswick (1967-1969); Ile-du-Prince-Edouard (1966, 
1970-1971); Nouvelle-Ecosse (1972-1974); Manitoba (1975-1976) . Ces recherches 
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détaillées ont considérablement étoffé les dossiers toponymiques du Canada. Elles ont fait 
ressortir l'importance de l'usage local et, en particulier dans le cas du Manitoba, elles ont 
mené à la reconnaissance des noms autochtones provenant de cultures de tradition orale. 

Parallèlement aux travaux sur le terrain, d'importantes recherches archivistiques ont été 
entreprises, par les particuliers qui dirigeaient les projets ou par des entrepreneurs. Après 
avoir consulté diverses collections de cartes archivistiques,, ces personnes ont réuni une 
vaste documentation toponymique historique. En Nouvelle-Ecosse et au Manitoba, la plus 
gi;_ande partie de, cette documentation est sous forme manuscrite. L'information relative à 
l'Ile-du-Prince-Edouard et au Nouveau-Brunswick, toutefois, a été compilée par 
Alan Rayburn pour les deux premières (et les deux seules) Toponymy studie§._ publiées par 
If Direction des levés et de la cartographie pour le compte du CPCNG (Ile-du-Prince
Edouard, 1973; Nouveau-Brunswick, 1975). 

Si certaines provinces ont réalisé, en collaboration avec le fédéral, des projets où les coûts 
et les compétences étaient partagés, d'autres ont mis au point et utilisé des études 
indépendantes. Le Québec, }'Ontario et l' Alberta font partie de ce dernier groupe, chacune 
de ces provinces ayant acquis sa propre expérience en matière d'établissement de 
programmes en milieu urbain, rural ou éloigné et ayant élaboré des solutions à des 
questions qui touchent, entre autres, le traitement linguistique des toponymes ou la 
dénomination en milieu urbain . 

Par la suite, au début des années 80, la collaboration fédérale-provinciale reprenait dans le 
cadre de vastes travaux sur le terrain dans la presqu'île Avalon, à Terre-Neuve. Pendant 
plusieurs étés, des projets ont alimenté la base de données topographiques recueillies sur 
place et ils ont contribué à améliorer la toponymie dans les cartes topographiques, dont bon 
nombre portaient encore seulement les toponymes qui figuraient sur les premières cartes de 
l' Amirauté britannique. 

À Terre-Neuve, une autre entité mérite d'être mentionnée ... simplement parce qu'elle est de 
découverte relativement récente, en 1976. Il convient peut-être de signaler, dans le cadre du 
présent examen des noms géographiques du Canada, Landsat Island (île Landsat), au large 
de la côte du Labrador; même si plusieurs dénominations ont été proposées, il a été décidé 
de donner à cette entité le nom du satellite grâce auquel elle avait été découverte, c'est-à-dire 
le satellite Landsat. 

Vers la fin des années 60 et pendant les années 70, le CPCNG a formé plusieurs comités 
consultatifs dans des secteurs qui présentaient un intérêt particulier pour les membres. Deux 
comités établis à cette époque existent toujours - celui des entités sous-marines et celui de la 
recherche toponymique. Un troisième a récemment modifié son orientation, qui était, à 
l'origine, la nomenclature des entités glaciologiques et alpines, pour englober la 
nomenclature et la délimitation des entités géographiques. 

En 1967, un comité consultatif dirigé par l'hydrographe fédéral a été créé et chargé 
d'examiner les entités sous-marines dans les régions maritimes intéressant le Canada. Plus 
de 4 000 noms ont été adoptés depuis la mise sur pied du comité, des brochures 
d'information ont été imprimées, et deux éditions du Répertoire des noms d 'entités sous
marines ont été publiées grâce à cette base de données qui, aujourd'hui (dans les années 
90), est stockée sous forme numérique et tenue à jour par le Service hydrographique du 
Canada pour le compte du CPCNG. 
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Le Comité consultatif de la recherche toponymique (CCRT) a été créé en 1975 et chargé de 
fournir des conseils sur les questions et les priorités liées à la recherche toponymique. Le 
comité a largement contribué à la promotion des ateliers sur la production de répertoires, la 
création de bases de données toponymiques, l'enregistrement et le traitement_ des noms 
autochtones et l'élaboration de directives pour la dénomination transfrontalière. A la fin des 
années 80, le CCRT avait aussi pour mandat de préparer le premier plan d'activités du 
CPCNG, de faciliter la production du vidéo du CPCNG intitulé La Toponymie: mémoire 
des lieux, et d'organiser des séances de travail au sujet des toponymes parallèles et des 
noms géographiques autochtones et en milieu urbain. 

Toujours en 1975, le Comité consultatif de la nomenclature glaciologique et alpine 
(CCNGA) a été constitué pour élaborer des lignes directrices sur le traitement des 
toponymes des entités glaciologiques permanentes et des régions alpines. Le comité s'est 
avéré particulièrement utile pour régler des questions de compétence dans les régions 
alpines. Pour examiner la terminologie générique approprife aux entités alpines, le comité a 
collaboré avec le Bureau de la traduction du Secrétariat d'Etat, et ces travaux ont abouti, en 
1987, à la publication du Bulletin de terminologie 176, Glossaire des génériques en usage 
dans les noms géographiques du Canada. Le CCNGA a aussi produit le texte d'une 
brochure8 destinée a aider les Canadiens à proposer des toponymes. Par la suite, en 1991, 
le comité, tout comme le Comité consultatif de la nomenclature et de la délimitation, a vu 
son mandat élargi pour traiter des questions plus générales liées à la délimitation des entités. 

En 1975, le Secrétariat du CPCNG a commencé à produire la publication semestrielle 
Canoma, pour diffuser de l'information et des opinions dans le domaine de la toponymie au 
Canada. Ce périodique qui en est à sa vingtième année d'existence contient toute une 
gamme de renseignements toponymiques utiles au sujet du Canada; on y trouve de 
l'information d'ordre administratif et politique sur le CPCNG et sur les programmes 
provinciaux et territoriaux ainsi que de l'information historique au sujet des noms 
géographiques du Canada. Une chronique particulière, publiée dans le périodique vers la 
fin des années 70 et pendant les années 80, fournissait de l'information sur les noms de lieu 
recueillis au début du siècle. En 1905 en effet, James White, géographe en chef du 
Canada, avait adressé une lettre circulaire aux maîtres de poste du Canada pour leur 
demander de l'information sur les origines des noms de leurs collectivités. Des réponses lui 
sont parvenues de quelque 3 000 localités, et certaines sont présentées dans Canoma. 

Dossiers linguistiques et mise sur pied des bases de données (années 80 et 
90) 

Au début des années 80, le Bureau du Commissaire aux langues officielles a exercé de 
fortes pressions pour obtenir que les formes anglaise et française des noms géographiques 
soient reconnues aux fins d'utilisation officielle dans les cartes et les documents fédéraux . 
Après de vives discussions avec la Direction des langues officielles du Conseil du Trésor, 
la politi~ue intitulée Les langues officielles et les toponymes : application à la cartographie 
fédérale , exposée dans la circulaire n° 1983-58 du C.T., a été publiée. Cette politique 
englobe une liste de quelque 80 noms « d'intérêt pancanadien » (provinces, territoires et 
entités bien connues) dont le CPCNG recommandait l'utilisation en anglais et en français 
dans les cartes fédérales . 

Le Bureau de la traduction du Secrétariat d'État s'est appuyé sur cette politique pour 
élaborer des lignes directrices relatives à l'utilisation des noms géographiques dans les 
textes fédéraux en anglais et en français. Vers la fin des années 80, le CUENGO, un comité 
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du Bureau de la traduction, a poursuivi cet effort pour expliciter certains éléments de la 
politique relative à la traduction, et le Secrétariat du CPCNG a rédigé un document donnant 
la liste de toutes les entités du Canada qui, pour diverses raisons, portaient plus d'un nom 
officiel. 

De plus en plus souvent, le Secrétariat du CPCNG a été prié de fournir des noms 
géographiques non seulement pour les cartes du Canada, mais aussi pour les cartes 
internationales. En 1982, le CPCNG a donc approuvé des « Lignes directrices10 pour 
l'usage officiel des toponymes étrangers au Canada ». Cette mesure signifiait que les 
autorités canadiennes allaient accepter un nombre croissant de noms géographiques 
approuvés par les autorités toponymiques d'autres pays et que les systèmes de 
romanisation reconnus par les Nations Unies seraient de plus en plus utilisés au Canada. 

De grands progrès ont été réalisés dans les années 80 et 90 en ce qui concerne la conversion 
des fichiers de noms géographiques en données numériques, notamment les noms officiels 
et les renvois, y compris les 20 ou 30 champs d~ données sur la localisation et les attributs 
culturels. Au palier fédéral, au ministère de !'Energie, des Mines et des Ressources, ce 
tournant a été pris dès 1979, surtout pour faciliter la production du Répertoire géographique 
et pour améliorer le processus de compilation des toponymes utilisés dans les cartes du 
Système national de référence cartographique. Depuis, des améliorations du système ont 
permis la mise sur pied d'une base de données toponymiques nationale, la Base de données 

. toponymiques du Canada, qui contient plus de 500 000 noms géographiques, dont 
environ 70 p. 100, approuvés par le CPCNG, sont actuellement officiels. 

Par ailleurs, plusieurs provinces et territoires - notamment le Québec, le Manitoba, 
l' Alberta, les Territoires du Nord-Ouest, la Colombie-Britannique et } 'Ontario - tiennent à 
jour leurs propres fichiers numériques. La plupart des autres provinces et territoires 
envisagent aussi d'établir un système de stockage de données numériques. 

Pour faciliter la définition d'une « vision » de la toponymie numérique canadienne, pour 
élaborer des normes nationales et pour conseiller les membres du CPCNG sur cet aspect de 
leur travail, le CPCNG a créé, en 1992, le Comité consultatif des services canadiens de 
données toponymiques numériques. Son leadership déterminera les possibilités 
d'expansion des échanges et de diffusion de données numériques. 

Les années 80 et 90 ont aussi apporté une augmentation considérable de la connaissance 
des toponymes utilisés par les Autochtones au Canada. En 1979, la Commission de 
toponymie du Québec a tenu un atelier sur l'écriture et la terminologie des noms 
amérindiens au Québec. En 1986, le CPCNG a parrainé un symposium sur les noms 
géographiques autochtones; à cette occasion, on a présenté des exposés et des ateliers sur la 
collecte, l'écriture, le financement et les perspectives. Le CPCNG a par la suite adopté 
vingt-sept résolutions formulées par les participants au symposium, qui ont servi de base à 
l'activité des années ultérieures. De nombreux noms de collectivités autochtones au Québec 
(dans les années 70) et dans les Territoires du Nord-Ouest (dans les années 90) ont été 
modifiés pour refléter les préférences locales. Des efforts particuliers dans le domaine de la 
collecte des toponymes autochtones ont été déployés au Québec, en Ontario, au Manitoba, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, en Alberta, dans le Territoire du Yukon et en 
Colombie-Britannique. Le CPCNG a aussi publié des outils de référence dont un Guide 
pour la collecte sur le terrain des toponymes autochtones et le document intitulé La 
toponymie autochtone du Canada : wie bibliographie annotée. 
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Dans les années 90, le CPCNG doit se pencher sur la collecte, l'enregistrement et la 
diffusion d'information faisant autorité en matière de noms géographiques. En mars 1990, 
un nouveau décret (C.P. 1990-549) a reconnu de façon plus appropriée les responsabilités 
décisionnelles des provinces et des territoires dans le cadre du CPCNG. Les fonctions 
techniques et culturelles des autorités toponymiques en ce qui concerne la préservation du 
patrimoine canadien ont maintenant été énoncées, et le CPCNG a révisé sa mission, ses 
responsabilités et ses buts tout en élaborant un plan d'activités pour les années 90. 

Une importante percée technologique a contribué à la diffusion de l'information 
toponymique dans le monde entier. A l'été 1994, les enregistrements du CPCNG dans la 
Base de données toponymiques du Canada, tenue à jour par Ressources naturelles Canada, 
ont formé le noyau du site Web des noms géographiques. Le CPCNG est devenu la 
première autorité toponymique nationale à offrir la possibilité d'effectuer des recherches en 
direct sur Internet. L'accès à la base de données et à l'information sur le Comité, sur ses 
publications et sur les questions de toponymie en général est maintenant facile pour une 
communauté dont les rangs augmentent rapidement sur Internet. En 1995, un module sur la 
toponymie, genre pédagogique, (contenant l'origine et l ' histoire de certains toponymes) a 
fait ses débuts ; ce module faisait partie du projet sur le réseau Rescol d'industrie Canada. 

Au XXe siècle, l'activité toponymique du Canada portera en priorité sur la collecte au 
moins élémentaire de noms sur le terrain dans l'ensemble du pays, l'élaboration de 
politiques et de directives toponymiques appropriées qui reconnaissent la version 
normalisée des noms géographiques, la mise au point d'outils spécialisés à l'intention des 
personnes oeuvrant dans le domaine et la production de données toponymiques numériques 
largement diffusées. En parallèle à ces buts, il faut inscrire la diffusion d'information 
précise sur les noms géographiques au Canada et à l'étranger, pour favoriser un usage 
toponymique uniforme dans le monde entier. 

Commissions et activités de toponymie des provinces et des territoires 

À l'heure actuelle, le CPCNG est composé de représentants du gouvernement fédéral, des 
provinces et des territoires. La participation fédérale est assurée par les ministères oeuvrant 
dans les domaines de la cartographie topographique et maritime, des archives, de la 
défense, des parcs nationaux, de la statistique, de la traduction et de la terminologie - tous 
grands utilisateurs de noms géographiques. En outre, le CPCNG comprend un représentant 
du ministère responsable des programmes de toponymie de chaque province ou territoire 
ainsi que les présidents des comités consultatifs, membres d'office pour la durée de leur 
mandat. Actuellement ( 1997), le CPCNG compte 25 membres. 

Les décrets relatifs au CPCNG ont fort explicitement confié les pouvoirs décisionnels aux 
ministres provinciaux et, depuis 1984, aux ministres territoriaux. Les décisions touchant 
les terres fédérales (parcs nationaux, réserves indie_nnes et bases militaires) dans les limites 
des provinces et des territoires relèvent conjointement du fédéral et des provinces ou 
territoires . La question a été discutée lors de réunions du CPCNG au cours des années 70 
et a fait l'objet d'un accord officiel en 1979. 

L'activité toponymique varie quant à son ampleur et à son intensité selon les 
administrations. Dans certaines provinces et dans certains territoires, l'approbation des 
noms géographiques relève d'un responsable ou de quelques personnes qui présentent 
leurs décisions au ministre aux fins d'autorisation . Des formalités plus complexes sont en 
place dans les administrations où un comité ou une commission a été établi, dans la plupart 
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des cas par décision législative provinciale ou territoriale. Dès 1997, cinq provinces et un 
territoire avaient constitué des commissions (composées de membres des secteurs public et 
privé) chargées de présenter des recommandations; les autres provinces et territoires ont 
instauré diverses structures administratives à cette fin . En outre, l'importance des activités 
de stockage et de traitement numérique des données varie considérablement selon les 
régions du Canada. 

Québec Le Québec a l'une des autorités toponymiques les plus avancées au monde. Issue 
de la Commission de géographie du Québec, créée en 1912, la Commission de toponymie 
du Québec (CTQ) a été constituée en 1977 dans le cadre de la Charte de la langue française. 
La Commission, composée de sept membres qui se réunissent tous les deux mois pour 
entériner les décisions toponymiques, est appuyée par un personnel à temps plein qui, 
depuis 1977, compte entre 20 et 30 membres. La CTQ a mis sur pied un vaste programme 
de publication et s'est penchée de façon systématique sur les questions de normalisation : 
elle a publié des guides à l'intention des réviseurs et des cartographes, élaboré des lignes 
directrices générales en matière de toponymie et de méthodologie et produit une série 
d'études et de manuels sur les noms en langue autochtone. La CTQ a publié trois éditions 
du Répertoire toponymique du Québec ainsi que des suppléments cumulatifs réguliers. La 
publication Noms et lieux du Québec : Dictionnnaire illustré ( 1994) a constitué un point de 
repère important dans le domaine des publications du Québec; on y retrouve l'origine et 
l'histoire de quelque 20 (X)() noms d'entités et de lieux. Le stockage numérique des données 
est devenu réalité pour le CTQ dans les années 80, lorsque la base de données TOPOS a été 
créée. La Commission a toujours manifesté son leadership en ce qui concerne les initiatives 
de normalisation toponymiques des Nations Unies; en 1988, le Québec était l'hôte du cours 
de formation à la toponymie parrainé par les Nations Unies, et Henri Dorion, président de 
la Commission, a présidé le Groupe d'experts des Nations Unies pour les noms 
géographiques de 1987 à 1991 . 

Ontario La Commission de toponymie de l'Ontario (CTO) a été créée par une mesure 
législative provinciale en 1968. Elle est composée de cinq représentants du secteur privé, de 
l'arpenteur général de !'Ontario (d'office) et du secrétaire exécutif, désigné par le ministre. 
En 1975, !'Ontario a publié les Princip/es of geographical naming, mis à jour en 1977 sous 
le titre Naming Ontario. Le gouvernement de !'Ontario a aussi fait paraître, en collaboration 
avec le gouvernement du Québec (en 1987), un Manual for the field collection of 
geographical names, fondé sur le texte français original de l'ouvrage Méthodologie des 
inventaires toponymiques, publié au Québec en 1986. Au cours des 20 dernières années, 
l'Ontario s'est penché plus particulièrement sur les noms géographiques dans un contexte 
bilingue; il convient de signaler que !'Ontario a été en mesure de fournir des conseils à 
d'autres pays en ce qui concerne le traitement des langues minoritaires à l'échelon 
provincial. Il convient en outre de souligner le travail de la province auprès des groupes 
autochtones, y compris son appui à la publication, en 1993, d'une Historical Map of 
Temagami. Le ministère des Ressources naturelles de !'Ontario fournit un soutien à la CTO; 
il tient à jour un répertoire des toponymes aux fins de cartographie et il a récemment affecté 
des ressources à la détermination des limites des entités (c.-à-d. l'aire d'application des 
noms géographiques) dans le cadre de son programme de cartographie numérique. 

Terre-Neuve En 1904 (plus de 40 ans avant que Terre-Neuve n'entre dans la 
Confédération), une autorité toponymique a été créée dans cette province. L'activité 
toponymique du programme a largement fluctué selon les années. Le 21 mai 1974, une 
nouvelle loi était adoptée pour constituer la Newfoundland Geographical Names Board, un 
organisme composé de six membres (y compris le président et le secrétaire); en 1991 , 
l'organisme a été rebaptisé Newfoundland and Labrador Geographical Names Board. Dans 
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les années 80, Terre-Neuve a lancé un ambitieux programme de collecte des noms 
géographiques sur le terrain, en grande partie sous la direction du département de 
géographie de l'université Memorial, notamment dans la presqu'île Avalon, à la baie Trinity 
et dans certains secteurs du Labrador. Plusieurs milliers de noms d'usage local ont alors été 
approuvés et ajoutés au répertoire toponymique officiel de la province. 

Alberta L' Alberta a constitué son autorité toponymique immédiatement après la 
Deuxième Guerre mondiale et, en 1975, elle a créé le Historie Sites Board, en vertu du 
Alberta Historical Resources Act. Un comité des noms géographiques présente des 
recommandations à cette Commission, qui les soumet au Ministre (en 1993, le ministre 
responsable était le ministre du Développement communautaire de l' Alberta). L' Alberta a 
élaboré ses propres principes, directives et politiques, publiés dans le Geographical names 
manual de la province en 1987. L' Alberta, qui accorde une grande importance aux aspects 
culturels des noms géographiques, a produit des publications à l'intention des étudiants, 
des touristes et de la population en général. Vers la fin des années 80, la province s'est 
attaquée à la production d'une série de référence en quatre volumes intitulée Place names of 
Alberta. Les volumes ont été publiés entre 1991 et 1996. Un soutien très précieux a été 
fourni par la Friends of Geographical Names of Alberta Society, fondée en 1988; 
l'organisme a collaboré à l'informatisation des données toponymiques de l' Alberta et au 
programme de publication, très dynamique. Une grande quantité de travaux sur le terrain 
ont été réalisés dans la province; récemment, l'accent a surtout porté sur les études 
culturelles autochtones. 

Saskatchewan La Saskatchewan Geographical Names Board a été créée en 1974. La 
commission est présidée par l'administrateur de la Central Surveys and Mapping Agency et 
elle a élaboré une structure qui, au fil des ans, a défendu les intérêts des groupes · 
autochtones, de la légion canadienne, des archives provinciales, de la Saskatchewan 
Natural History Association et du conseil consultatif en matière de multiculturalisme. Le 
programme toponymique de la Saskatchewan est étroitement lié à la cartographie dans la 
province, et la commémoration des victimes de la guerre y est à l'honneur puisque plus de 
3 000 entités ont été nommées dans ce contexte. 

Territoire du Yukon En 1984, la responsabilité de la toponymie dans le Territoire du 
Yukon est passée du gouvernement fédéral (MAINC) au gouvernement territorial; la Yukon 
Geographical Names Board (YGNB), composée de représentants du gouvernement et de la 
population, a été créée en 1987. Le règlement des revendications territoriales, au début des 
années 90, a permis une participation équitable des Autochtones et des non-Autochtones au 
sein de la commission formée de six personnes. Au cours des dix dernières années, les 
préoccupations du Yukon ont porté sur la toponymie en langue autochtone ainsi que sur les 
noms d'intérêt historique. Le Yukon Native Language Centre a étroitement collaboré avec 
la Direction du patrimoine du ministère du Tourisme du Yukon pour encourager les travaux 
de toponymie et la normalisation des noms en langue autochtone, notamment en tlingit, en 
kutchin et en tutchone du Nord. Une brochure d' information sur le programme a été 
publiée. 

Autres provinces et territoires Dans les autres provinces et dans les Territoires du 
Nord-Ouest, les décisions toponymiques sont prises par un ministre du gouvernement, 
avec l'appui et suivant les recommandations d'un personnel administratif, mais sans faire 
appel à une commission de toponymie. 

La Colombie-Britannique mène depuis 50 ans un programme toponymique 
dynamique. Des milliers de noms géographiques détaillés ont été consignés sur des fiches 
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qui ont fourni les données toponymiques utilisés pour la cartographie provinciale. Même si 
aucun travail d'envergure n'a été entrepris sur le terrain dans la province, on s'est penché, à 
diverses époques, sur la hiérarchie de la nomenclature des montagnes. En 1991, le 
ministère responsable des terres de la Couronne de la Colombie-Britannique a publié une 
brochure intitulée Geographical names in British Columbia, qui présente les politiques, les 
principes et les directives s'appliquant à la dénomination des entités géographiques dans la 
province. Aujourd'hui, le programme est appuyé par une base de données toponymiques 
numériques étroitement corrélée avec la cartographie numérique, et la collaboration avec les 
groupes linguistiques autochtones de la province s'intensifie. 

Le programme de toponymie du Manitoba relève lui aussi de la direction de la 
cartographie de la province. Vers le milieu des années 70, une étude sur le terrain, menée 
en collaboration avec le gouvernement fédéral, a permis de prendre environ 
8 000 décisions au sujet de noms implantés par l'usage, y compris de nombreux 
toponymes chipewyans, saulteux et cris. La province exécute un programme de toponymie 
commémoratif dynamique, et plus de 4 000 entités géographiques ont été nommées en 
l'honneur de Manitobains qui sont morts à la guerre. Dans les années 70, le Manitoba 
produisait son propre Annual directory, mais il a mis fin à cette publication quand le 
Répertoire géographique du Canada : Manitoba a paru, en 1981. Les données sur les 
toponymes provinciaux ont été numérisées dans les années 80 et ont subi une mise à jour 
majeure dans les années 90. Une brochure intitulée Les noms géographiques du Manitoba a 
été publiée pour la première fois en 1988. 

En 1984, le programme de mise en valeur du patrimoine culturel du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest a pris la relève du MAINC en ce qui concerne la 
responsabilité des noms géographiques. Depuis cette époque, on s'est efforcé de recueillir 
sur le terrain, auprès des Anciens et dans diverses collectivités du Nord, les toponymes et 
l'histoire orale qui s'y rapporte. Des milliers de nouveaux enregistrements ont été créés, et 
un système hiérarchisé d'autorisation des noms géographiques a été établi pour régler aussi 
bien les questions simples que les cas controversés. Les formes indigènes des noms de 
collectivité autochtone ont été mises en valeur à compter du moment où la collectivité de 
Frobisher Bay a pris le nom d'Iqaluit, en 1987. En matière de préservation et de promotion 
des noms traditionnels, l'approche adoptée dans les Territoires du Nord-Ouest est 
documentée dans une publication de 1993 intitulée NWT geographic names program 
manu.al. 

Au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et à l'Île-du-Prince-Édouard, les 
pouvoirs en matière de toponymie ont relevé de bureaux associés soit à la cartographie, aux 
affaires municipales, aux impôts ou à un conseil exécutif. Des études sur le terrain ont été 
réalisées en vertu d'ententes fédérales-provinciales à la fin des années 60 et au début des 
années 70; dans chacune de ces trois provinces, cela signifiait plusieurs milliers de 
nouveaux enregistrements de dénominations - un effort qui a préparé le terrain pour les 
décennies à venir. Même si les programmes toponymiques n'ont pas été particulièrement 
actifs à l'échelon provincial, les trois gouvernements ont contribué aux travaux de l'autorité 
toponymique nationale et s'intéressent maintenant de plus près aux données toponymiques 
numériques et aux questions se rapportant aux noms géographiques dans les langues 
officielles ainsi qu'à la dénomination de nouvelles hiérarchies municipales. 
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Leadership et coopération sur la scène internationale 

Le Canada intervient sur l<-t scène internationale pour promouvoir la normalisation mondiale 
des noms géographiques. A la Première conférence des Nations Unies sur la normalisation 
des noms géographiques, qui s'est tenue à Genève en 1967, le Canada avait envoyé une 
délégation de cinq personnes sous la direction de Jean-Paul Drolet, qui était à l'époque 
président du CPCNG. Depuis, cinq autres conférences et 16 réunions du Groupe 
d'experts des Nations Unies sur les noms géographiques (GENUNG) ont eu lieu. Même si 
le Canada ne se distingue pas par la taille de ses délégations, il compte parmi les rares pays 
qui ont participé à toutes les rencontres (voir le tableau IV). 

En 1987, le Canada était l'hôte de la Cinquième conférence, à Montréal. Jean-Paul Drolet a 
été élu président de cette conférence; Alan Rayburn en était le rapporteur et Helen Kerfoot, 
la rédactrice adjointe; Henri Darion y a fait office de président de comité; Jean Poirier était 
rapporteur d'un comité. Dans le cadre des travaux du Groupe d'experts, le Canada a 
apporté une contribution dans plusieurs secteurs, dont les prograrnrnes nationaux, les 
répertoires et les fichiers de données toponymiques, les cours de formation à la toponymie, 
la terminologie toponymique et les lignes directrices toponymiques appliquées à la 
cartographie et à la rédaction de divers documents. Les communications présentées à 
chacune des conférences ont été publiées dans les rapports de l'ONU, en deux volumes. En 
outre, le Canada a produit les versions anglaise et française des communications 
-canadiennes présentées lors des cinq premières conférences. 

Le Groupe d'experts définit le prograrnrne des conférences quinquennales et veille à la mise 
en oeuvre des résolutions qui y sont adoptées. Trois Canadiens ont assumé des rôles clés 
au sein du Groupe : Alan Rayburn, rapporteur ( 1982-1987); Henri Darion, président 
(1987-1991 ); Helen Kerfoot, vice-présidente (1991- ). Le Canada participe aux travaux de 
deux divisions,du GENUNG, linguistique et géographique : la Division romano-hellénique 
et la Division Etats-Unis/Canada. 

Un des principaux volets des activités de normalisation toponymique des Nations Unies est 
le soutien au programme de formation à la toponymie. Dans ce contexte, la Commission de 
toponymie du Québec (CTQ) a tenu un cours à Québec en 1988. Ce cours de deux 
semaines, qui touchait, entre autres, la collecte de données sur le terrain et le traitement 
administratif des toponymes, était destiné à des participants de l'Afrique francophone. La 
CTQ s'est aussi distinguée dans le cadre des prograrnrnes d'aide, par exemple au Maroc et 
au Cameroun. L'ONU a parrainé neuf autres cours de formation et colloques avant 1997. 
Le Canada a appuyé ces initiatives en fournissant du personnel enseignant à Cipanas 
(Indonésie) (1989), à Pretoria (Afrique du Sud) (1992 et 1993), à Wellington (Nouvelle
Zéland (1994), à Riga (Lettonie) et à Seoul (Corée) (1997). 

Outre les travaux liés aux activités des Nations Unies, le Canada a contribué de diverses 
façons aux échanges internationaux de connaissances toponymiques. Il collabore 
assidûment avec la United States Board on Geographic Names depuis le début du siècle et, 
en 1990, des représentants du CPCNG ont participé à la célébration du centenaire de 
l'USBGN. Le Canada a souvent fourni de l'information toponymique et des conseils 
stratégiques - du Groenland (Kalaallit Nunaat) à la Nouvelle-Zélande et de la Chine au 
Venezuela. 
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L'avenir 

L'année 1997 marque le centenaire de l'autorité t_oponymique nationale du Canada. Les 
festivités comprennent : une exposition intitulée A chaque nom son histoire : J 00 ans 
d'appellations officielles de nomd de lieux au Canada, préparée par Parcs Canada et les 
Archives nationales du Canada; et un exposé illustré à l'aide de diapositives La toponymie 
canadienne, un coffre au trésor historique, présenté par Henri Dorion, et coparrainé par le 
CPCNG et la Société géographique royale du Canada. 

De toute évidence, de grands progrès ont été réalisés depuis les premiers efforts de 
normalisation de l'utilisation et de l'écriture des noms géographiques au Canada. lx 
nombreux défis se dessinent encore à l'horizon : élaboration de politiques, préservation du 
patrimoine toponymique, diffusion des fichiers de données sur les nouveaux supports 
électroniques pour rejoindre un public de plus en plus large, etc. La collaboration entre les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux demeurera essentielle si l'on veut que les 
travaux du Comité permanent canadien des noms géographiques continuent de faire autorité 
et demeurent efficaces. 
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TABLEAU I 

Présidents 
de la Commission de géographie du Canada, 

de la Commission canadienne des noms géographiques et 
du Comité permanent canadien des noms géographiques 

Nom Mandat 

Gourdeau, François F. 1898 - 1910 
Anderson, William P. 1911 - 1913 

Deville, Édouard G. 1913 - 1924 

Anderson, William P. 1924 - 1926 

White, James 1927 - 1928 

Craig, John D. 1928 - 1931 
Boyd, Walter H. 1932 - 1940 

Dickison, Alexander 1940 - 1945 

Peters, Frederic H. 1946 - 1948 

Chipman, Kenneth G. 1948 - 1949 

Palmer, Philip E. 1949 - 1954 

Smith, Cyril H. 1955 - 1959 

Nicholson, Norman L. 1959 - 1964 
Drolet, Jean-Paul 1964 - 1988 
O'Donnell , J. Hugh 1988 - 1990 
Dorion, Henri 1990 - 1991 

O'Donnell , J. Hugh 1991 - 1992 
Price, E. Anthony 1992 aujourd'hui 



TABLEAU II 

Secrétaires 
de la Commission de géographie du Canada, 

de la Commission canadienne des noms géographiques et 
du Comité permanent canadien des noms géographiques 

Nom Mandat 

Whitcher, Arthur H.* 1897 - 1916 

Douglas, Robert 1916 - 1930 

Corry, J. Harry 1931 - 1946 

Palmer, Philip E. 1946 - 1948 

Skinner, Lyman B. 1948 - 1953 

Munroe, Max G. 1954 - 1962 

Fraser, J. Keith 1962 - 1968 

Delaney, Gordon F. 1968 - 1973 

Rayburn, Alan 1973 - 1987 

Kerfoot, Helen 1987 aujourd'hui 

* A aussi fait office de secrétaire de 1892 à 1897, avant 
la création de la Commission de géographie du Canada 
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TABLEAU III 

Production du Répertoire géographique 

Répertoire géographique du Canada 

Canada - concis 1997 

Terre-Neuve 1968 1983 
Nouvelle-Écosse 1961 1977 
Ûe-du-Prince-Édouard 1960 1973 

Nouveau-Brunswick 1956 1972 

Ontario 1952 (sud-ouest de !'Ontario) 

1962 

Manitoba 1955 

Saskatchewan 1957 

Alberta 1958 

Colombie-Britannique 1953 

Territoires du Nord-Ouest 1971 (provisoire) 

T.N.-0. et Yukon 1958 

Yukon 1971 (prov.) 

Répertoire toponymique du Québec 

1969* 

* Répertoire géographique du Québec 

1974 

1968 

1969 

1974 

1966 

1976 

1978 

Répertoire des noms d'entités sous-marines 

1983 1987 

1993 

1990 

1994 

1988 

1981 

1985 

1988 

1985 

1980 

1981 

1987 

1994 

1988 



TABLEAU IV 

Conférences des Nations Unies 
sur la normalisation des noms géographiques 

Année Lieu Participation canadienne 

1. 1967 Genève J.-P. Drolet; J.K. Fraser (président, Comité IV); 
J. Poirier, E.J. Holmgren (rapporteur, Comité I); 
R. McKinnon 

2. 1972 London J.-P. Drolet; G.F. Delaney; J. Poirier (rapporteur, 
Comité I); M.B. Smart (rapporteur, Comité IV); 
H. Dorion; J.B. Rudnyckyj 

3 . 1977 Athina J.-P. Drolet; H. Dorion; J. Poirier; M.B. Smart; 
Y. Slavutych; A. Rayburn (rapporteur, Comité I) 

'4. 1982 Genève J.-P. Drolet; A. Rayburn (rapporteur); F. Beaudin 
(rapporteur, Comité II); P. Millman; L. Fillion; 
J.B. Rudnyckyj 

5. 1987 Montréal J.-P. Drolet; A. Rayburn (rapporteur); H. Dorion 
(président, Comité III); J. Poirier (rapporteur, Comité I); 
H. Kerfoot; T. Jolicoeur; L. Fillion; R. Freeman; 
G. Holm; A. Karamitsanis; M.B. Smart 

6. 1992 New York H. Kerfoot (rédactrice en chef); A. Lapierre; J. Revie 






